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Convention d’objectifs et de financement 

2021-2025 avec l’APASE pour une action de 

prévention spécialisée 

Avenant n° 1 

 

 

Entre les soussignés :  

        La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES Cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° ……. du 24/05/2024,  
 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

D’une part,  

Et : 

L’Association pour la Promotion de l’Action Socio-Éducative  

Représentée par son Président, Monsieur Michel MIET  

Dont le siège social est situé 11 rue Paul Éluard - 38600 FONTAINE 

 

Ci-après désignée l’APASE 

D’autre part. 
 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

Préambule 

Une convention a été signée le 27 septembre 2021.  

 

Article 1 : Objet 

Le présent avenant a pour objet d’augmenter la participation annuelle versée par la 

communauté de communes Le Grésivaudan (CCLG) à l’APASE d’un montant 

prévisionnel de 25 000 € pour 2024 et d’un montant prévisionnel de 18 750 € au titre de 

l’année 2025. 

Ce montant compense l’augmentation des charges rencontrée par l’APASE, non-

prévisible à la signature de la convention en 2021, et s’ajoutera aux 165 762 € versés 

annuellement.  

Le montant sera versé comme subvention de fonctionnement complémentaire dès 

2024, et jusqu’à la fin de la convention, soit jusqu’au 30 septembre 2025.   

Article 2 : Les autres termes de la convention initiale sont inchangés.  
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Le présent acte est établi en 2 exemplaires orignaux. 

Fait à Crolles, …..  

 

 

Pour la communauté de communes Le 

Grésivaudan 

Le Président, Monsieur Henri BAILE, 

Et par délégation 

Le vice-président en charge de l’emploi, 

l’insertion, la prévention et la santé 

Monsieur Roger COHARD 

Pour L’Association pour la Promotion 

de l’Action Socio-Éducative 

 

Le Président,  

Monsieur Michel MIET 
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